
Les engagements du CERAG
face au changement clima�que

Durant l’Assemblée Générale du 5 Avril 2024, le laboratoire CERAG a collectivement voté plu-
sieurs mesures visant à réduire l’empreinte carbone du laboratoire. Ces cinq mesures ont toutes 
étés adoptées par une large majorité :

Mesure 5 : Les réunions organisées au laboratoire (à l’exception de l’AG) sont 
systématiquement proposées en visio.

Mesure 6 : Les membres du laboratoires déclarent l’impact carbone de leur 
trajet au moment de la demande de financement d’un déplacement sur le ta-
bleau partagé par les axes (en s’appuyant sur le simulateur labo 1.5).

Mesure 7 : Tout matériel en fin de vie doit être rapporté afin d’être orienté 
vers une filière de réemploi ou de recyclage.

Mesure 8 : Le laboratoire n’utilise plus de vaisselle jetable pour les 
buffets. Le CERAG opte pour la location de couverts auprès des traiteurs.

Mesure 9 : Au moment de la demande de devis pour tout achat de matériel in-
formatique ou télecom, les membres du CERAG consultent une check list de 
questions vérifiant le caractère responsable de l’achat.
  - A quel Besoin réel répond ce projet d’achat ? Est-ce vraiment utile ?
  - Est-ce un besoin Immédiat ou l’achat peut-il attendre ?
  - N’y a-t-il pas un produit Substituable à l’achat envisagé : prêt, location ?
  - Ai-je une idée de l’Origine du produit : lieu et conditions de fabrication ?

 


